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droit de garde Droit du pere

Par eloise0180, le 25/09/2008 à 17:59

Bonjour
mon ami vient de perdre la garde total de sa fille
il n etait pas marié ni pacsé mais a reconnu l enfant a sa naissance
Quels sont ses recours???
Il voudrait une garde alternée!!
comment la loi peut elle donner la garde exclusive a la mère alors que les deux parents sont
essentiels a l equilibre de l enfant! surtout si jeunes!!
merci pour votre aide

Par Patricia, le 25/09/2008 à 19:08

Bonsoir,

Pour qu'une garde alternée soit acceptée par le JAF, la principale
chose est déjà que les parents habitent non loin l'un de l'autre...
Pour que l'enfant ait une scolarité fluide, sans aucune perturbations.
Vous ne précisez pas quel âge à sa fille, même si elle n'a pas
encore l'âge d'être scolarisée, cette décision est vue pour les
années à venir.

Cordialement

Par eloise0180, le 25/09/2008 à 19:20

elle a seulement 3 ans et ami vit a seulement 1h de chez la maman!

Par Patricia, le 25/09/2008 à 19:42

Je vous laisse sur Experatoo, c'est le même site.

Cordialement
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